
Inscription en STAPS

Par yann132213, le 25/07/2009 à 16:44

Bonjour, j'ai rempli un dossier d'inscription pour rentrer en STAPS à bordeaux pour l'année 
2009-2010 et mon dossier a été refusé pour la raison suivante : Pré-requis insuffisants. J'ai eu 
mon bac STG en 2008 et j'étais cette année en 1er année de BTS NRC. Je croyais pourtant 
qu'avec un Bac on pouvait jouir sans problème de l'inscription en fac. Je suis éducateur de 
football titulaire de I1 ET I2 et je souhaite plus que tout faire cette filière. Quels sont mes 
recours ?? merci d'avance

Par doui, le 25/07/2009 à 17:14

Bonjour,

tu trouveras des infos ici : viewtopic.php?f=9&t=9701
c'est un sujet sur médecine mais le principe est le même. Officiellement il faudrait faire un 
recours gracieux par lettre recommandée.

Par yann132213, le 26/07/2009 à 21:10

Merci à toi pour le lien, je sais ce qui me reste a faire maintenant !!! %%-Image not found or type unknown
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